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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

Exposition photo "L'eau dans tous ses états"

Le réseau Eau de France Nature Environnement met à disposition de ses associations fédérées, et de ses partenaires, l'exposition photo "L'eau dans tous ses états", dans le but de sensibiliser le public aux problématiques liées à l'eau et aux milieux aquatiques. Son objectif est aussi d'amener les citoyens à s'impliquer d'avantage, notamment lors de la consultation de 2008 sur la révision des SDAGE (Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux), organisée par les Agences de l'Eau. 

Cette exposition a été réalisée à la suite d'un concours photo sur le bassin Loire-Bretagne et dans le cadre d'un partenariat avec l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne.

La présente convention est établie :

entre le gestionnaire d’une part :

France Nature Environnement - Réseau Eau

6 rue Dupanloup

45000 Orléans

et l’emprunteur d’autre part :

Nom, prénom, fonction : ……………….……………….……………….…………

Organisme : ...……………….……………….……………….……………

Adresse : ……………….……………….……………….………………………

CP : ……………..   Ville : …………………………………………………………

Tél : ……………………… Fax : ………………… Courriel : …………………………………

Durée souhaitée du prêt:

Du …………………………       au           ………………………….

Description de votre projet :

……………….……………….……………….……………………………………………………

……………….……………….……………….……………………………………………………

Adresse de livraison si elle est différente de celle mentionnée ci-dessus

Adresse : ……………….……………….……………….………………………

CP : ……………..   Ville : …………………………………………………………

1. Description de l’exposition

Cette exposition est composée de 14 panneaux 90 x 150 cm. en plastique. Chaque panneau est muni de réglettes ou "surpentes" pour le support, au sommet et à la base.

Ces panneaux s'accompagnent de 7 structures de support, fournis avec 7 sac de transport solide.

2. Engagement du gestionnaire

Le matériel a été remis dans son intégralité, après vérification par le gestionnaire, de l’ensemble de ses fonctionnalités.

3. Engagement de l'emprunteur

L’emprunteur s’engage à restituer l’ensemble du matériel en bon état et à la date prévue. 

Lors de la restitution, tout dysfonctionnement constaté par le gestionnaire, conjointement avec l’emprunteur, impliquera la responsabilité de l’emprunteur, au regard des dommages occasionnés. L’emprunteur s’engage à assurer, sur ses fonds propres, la remise en état du matériel.

En cas de vol ou de perte, l’utilisateur s’engage à en informer de suite le gestionnaire et à remplacer le matériel.

Fait à                           le 

Signatures et cachets précédés de la mention lu et approuvé :

Le gestionnaire                                                L'emprunteur
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Reconnue d’utilité publique
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